
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2026 

 

 

 
Procès-Verbal 

 Le Conseil Municipal adopte le procès-verbal du Conseil Municipal du 07 avril 2026. 

 

Urbanisme 

 Le Conseil Municipal décide de ne pas faire valoir son droit de préemption urbain pour une maison 

sise 10 chemin de la Mare Biotte. 

 

Administration Générale 

 Le Conseil Municipal a désigné les Conseillers Municipaux suivants pour siéger dans les Commissions 

Communales ci-dessous : 

 

Commissions 
Nombre 

de 
membres 

Membres élus 

Urbanisme / logements 

 
 

8 

Richard 
AUVRIGNON 

Isabelle 
MUNOZ-
AUMONT 

Thierry 
BOUVIER 

Pascal 
BERHAUT 

 Christiane 
DUTET 

Jonathan 
MAZZARDI 

David DELA 
ALAMO 

Delphine 
RENAUD 

Communication 5 
Dorothée 
MONTAY 

Tiphaine 
VILBOUX 

Christiane 
DUTET 

 

Enfance Jeunesse / Affaires 
Scolaires 

2 
Dany 

RAIMBAULT 
Tiphaine 
VILBOUX 

    

Affaires Sociales 3 
Véronique 

DESLANDES 
Thierry 

BOUVIER 
Delphine 
RENAUD 

  

Sports / Culture 4 
François-

Guillaume 
CAYE 

Mélanie BÉZY 
Thierry 

BOUVIER 
Alain 

FRETELLIÈRE 

Finances / Économie / 
Commerces 

6 
Pascal 

BERHAUT 
Alain 

FRETELLIÈRE 
Véronique 

DESLANDES 
Nathalie 
DUARTE 

  
Christiane 

DUTET 
Jérémie 

DESSOMME 
    

 

 Le Conseil Municipal a désigné les membres suivants à la Commission Communale des Impôts 

Directs : 

 
 NOM PRENOM 

1 MUNOZ-AUMONT Isabelle 

2 BERHAUT Pascal 

3 AUVRIGNON Richard 

4 DELEPIERRE Laurent 

5 PIONNEAU Bernard 

6 PECOT Jean-Jacques 

7 KURTZ Gérard 



8 BLOT Michel 
   

9 HINAULT Jean Jacques 

10 DESLANDES Véronique 

11 RENAUD Delphine 

12 DUTET Christiane 

13 MAZZARDI Jonathan 

14 COUE Philippe 

15 THOMAS Bernard 

16 ROBIN Catherine 

17 BOREL Matthieu 

18 ACAMBON Jean-Claude 

 

 Monsieur Thierry BOUVIER est désigné Élu-Référent titulaire à la Sécurité Routière de la 

Commune. 

 Monsieur Pascal BERHAUT est désigné comme Correspondant Défense de la Commune. 

 Monsieur le Maire est désigné comme Représentant titulaire auprès de l’Agence France Locale. 

 

Finances Communales 

 Une nouvelle convention sera signée avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

pour l’établissement et la gestion de la paie. 

 La modification budgétaire n°01/2026 est adoptée par le Conseil Municipal comme suit : 

Nature 
Article / 

Opération 

Fonctionnement Investissement 

Dépense Recette Dépense Recette 

Autres agencements et aménagements 2128/8300             4 500 €    

Terrains aménagés autres que voirie 2113/6610             5 000 €    

Matériel de bureau 21841/6196             2 800 €    

Autres prélèvements pour reversements de 
fiscalité 

73928         7 000 €        

Virement à la section d'investissement 023 -      7 000 €        

Virement de la section de fonctionnement 021       -      7 000 €  

Constructions autres bâtiments publics 21318/6120     -    19 300 €                 - €  

                 - €                 - €  -      7 000 €  -      7 000 €  

 

Affaires Sociales 

 Le Conseil Municipal donne un avis favorable au renouvellement de la mutuelle communale pour 

l’année à venir. 

 

Ressources Humaines 

 Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire au recrutement d’emplois non titulaires 

(contractuels) pour remplacer des agents momentanément indisponibles. 

 

Affiché à la porte de la Mairie le 18 mai 2026 

Le Maire, 

Jacques BRÉBION 


